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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majasté pour faire fa3e aux dépenses du département de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 188.

6. Réolu, qu'une somme n'ex-édant pas quarante-deux mille cent piastres scit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses da département de la gilice, pour
lannée finissant le 30 juin 1888.

'7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille neuf cent quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du secrétariat d'Etat, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

8. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent cinquante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépense- du dèpartement des
Impressions et Papeterie publiques, pour l'aunèa finissant le iQ juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois millê quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'auditeur général,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. RésQlu, qu'une somme n'excédant pas cinquaute-deux mille huit cent vingt..
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dép.rtement
des Finances et Conseil de la Tré.orerie, pour l'année finissan t le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme r.'ôxcédant pas quarante et un mille huit cent quatre-
vingt dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépar-
tement du revenu de l'intérieur pour l'année finissant le 30 juia 188.

12. Résolu, qu'ure somme n'excédant pas trente trois mille quatre cents piastres
soit vncordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes,
pour l'année finissant le -10 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre vingt.cinq mille deux cent
trente piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenese des Postes,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résotu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cent vingt.
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté ponr faire face aux dépenses du département
de l'Agricilture, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'ex(édant pas ving!-quatre mille quatre cent soixante
et deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majeié pour faire face aux
dépenses du département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille sept cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire fano aux dépenses du départe-
ment des Pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 188-.

17. Iésolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille sept cent trente
piastres soit accordée à Sa Majestè pour faire face aux dépenses des 'ravaux Publics,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarants sept mille six cent soixante
et q uin ze piastres soit accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses du départe-
ment 's-o Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 join 1888.

Les deux premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La troisième résolution étant lue la seconde fois, est amendée en retranchant $350.
Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée comme suit:
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cent cinquante-

deux piastres et cinquante centins £oit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
déperises du bureau du Conseil Privé de la Reine, pour le Canada, pour l'année finis-
mant le 30 juin 1888.

La quatrième résolution étant lue la seconde fois, est amendée en ajoutant les
mots suivants après le mot "IJustice ": "y compris $360 à R J. Robertson, messager.

Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée comme suit:
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille six cent soixante-douze

piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département de la Justice, y compris $360 à R. T. Robertson, messager, pour
l'année finissant le 30 juin 1b88.

La cinquième résolution jusqu'à la treizième, inclusivement, étant lues la seconde
fois, sont adoptées.


